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INTRODUCTION

Les aides proposées dans le cadre de la loi AvenirPro : 

•
•
•
•
•
•

• OCAPIAT : 

• OPCO 2i : 

• CONSTRUCTION : 

• MOBILITÉ : 

• OPCOMMERCE : 

• ATLAS : 

• SANTÉ : 

• AFDAS : 

• COHÉSION SOCIALE : 

• ENTREPRISES DE PROXIMITÉ : 

• OPCO 11 : entreprises et salariés des services
B. Les nouveaux acteurs de l’apprentissage

France compétences : 

 

Ses missions sont : 

• la répartition de l’ensemble des fonds de la formation professionnelle et de l’alternance
•
•
•
• la contribution au débat public

 

www.francecompetences.fr 

Ces 11
329 branches professionnelles :

A. La loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel

loi AvenirPro promulguée 
le 5 Septembre 2018 réforme le monde de l’emploi et notamment l’apprentissage en France. 

Les opérateurs paritaires de compétences (OPCO) : 

Onze Opérateurs Paritaires de Compétences (OCPO) remplacent les anciens organismes pari-

• Apporter un appui technique aux branches professionnelles pour établir la gestion
prévisionnelle de l’emploi et des compétences (GPEC).

L’URSSAF : 

L’URSSAF est chargé de la collecte de la contribution à la formation professionnelle

Les commissions paritaires interprofessionnelles régionales (CPIR) : 

CPIR

• la gestion des projets de reconversion
•
•



LE FINANCEMENT DE L’APPRENTISSAGE

A. Secteur privé

 

la contribution unique à la formation professionnelle et à l’alternance 
sera intégralement collectée par les Urssaf qui la reverseront à France compétences.

La taxe d’apprentissage n’alimente donc plus directement les CFA.

interbranche.

Les niveaux de prise en charge sont désormais ce que l’on appelle 
les coûts-contrat. Le coût-contrat comprend : 

• Les « charges de gestion administrative et les charges de production » :

• Conception, réalisation des enseignements théoriques, évaluation des compétences
acquises par les apprentis ;

• Réalisation des missions d’accompagnement et de promotion de la mixité au sein
des organismes de formation ;

• Déploiement d’une démarche qualité pour satisfaire aux exigences liées au cadre

• Les charges d’amortissement annuelles pour les équipements et l’ingénierie pédagogiques
si leurs durées d’amortissement n’excèdent pas 3 ans ;

CAS EXCEPTIONNEL POUR LES APPRENTIS 
EN SITUATION DE HANDICAP :

Le niveau de prise en charge :

Une majoration du coût contrat des apprentis en situation de handicap était initialement 
montant forfaitaire 

(2 500 € en moyenne). 

 
dans le CFA (évaluation du coût des actions nécessaires par le référent apprentissage).  
Deux formulaires sont prévus pour aider le CFA à évaluer les adaptations requises 

leur centre (référentiel accessibilité du CFA) et de nommer un référent handicap.



Le versement annuel du coût-contrat : 

Cas n°1 : Contrat supérieur ou égal à 1 an : 

•

•

Cas n°2 : Contrat inférieur à 1 an : 

•
• -

• -

dû.

Cas exceptionnel : Financement des périodes de formation 3 mois avant 
(6 mois dans cette période de COVID) et 6 mois après : 

 

mois.

 

 
-

 

-
cat lors des moments clés de facturation.

B. Secteur public

 

Etablissements publics d’états et hospitaliers 

Les établissements publics états et hospitaliers doivent prendre en charge la totalité du coût 
de formation de leurs apprentis.

Etablissements publics territoriaux 

 
-

 
le 1er Janvier 2020.

permettant notamment d’apprécier le coût de la formation.

formation inférieur au montant maximal de prise en charge déterminé selon les modalités prévues. 

-



LE CONTRAT D’APPRENTISSAGE C. Temps de travail des apprentis

A l’instar de tout autre salarié, la durée hebdomadaire de travail d’un apprenti est de 35 heures, 
avec une durée quotidienne de travail de 8 heures maximum. Des dérogations sont possibles sous 
certaines conditions, permettant d’allonger la durée hebdomadaire de travail à 40 heures et la du-
rée quotidienne à 10 heures maximum comme dans le BTP ou pour les chantiers d’espaces pay-
sagers. Le temps consacré à la formation en établissement est compris dans l’horaire de travail.

Des périodes de repos d’une durée au moins équivalente au nombre d’heures accomplies
au-delà de la durée quotidienne de 8h devront être attribuées. Les heures supplémentaires et leurs 
majorations donneront lieux à un repos compensateur.

B. Durée du contrat d’apprentissage

Un contrat d’apprentissage peut être conclu pour une durée déterminée ou indéterminée. Dans 
le cas d’une durée indéterminée, la période d’apprentissage se poursuivra selon les règles du 
CDI de droit commun sans imposer de période d’essai. 

 
préparés. En général, la durée du contrat d’apprentissage correspond à la durée du cycle 
de formation de l’apprenti. 

A. La démarche de création de contrat pour les entreprises

suivantes :

Créer un contrat d’apprentissage dans une structure publique : 

 

signé par les deux parties 
(l’employeur et l’apprenti)

Direction Régionale de la Jeu-
nesse des Sports et de la Cohésion Sociale (DIRECCTE) l’intégralité des documents retournés 
par le CFA de La Rochelle Université.

Créer un contrat d’apprentissage dans une structure privée : 

 

-
 

D. Limite d’âge des apprentis

La limite d’âge imposée pour devenir apprenti et signer un contrat d’apprentissage 
est de 29 ans révolus. 

• un niveau de diplôme supérieur

• Le précédent contrat de l’apprenti est rompu pour des raisons indépendantes de sa volonté
inaptitude physique et temporaire

• Le contrat d’apprentissage est signé par un apprenti reconnu travailleur handicapé

• la création ou la
reprise d’une entreprise

• sportif de haut niveau.

E. Prolongation du contrat

 
prolongé pour une durée d’un an au plus : 

• Soit par prorogation du contrat initial ou de la période d’apprentissage.

•



F. Rémunération de l’apprenti

-

La rémunération est calculée en fonction de :

•
•
•
•

-
tionnelles plus favorables. 

AGE DE L’APPRENTI ANNÉE D’EXECUTION DU CONTRAT

1ère année 2ème année* 3ème année

Moins de 18 ans 27 % 39 % 55 %

De 18 à 20 ans 43 % 51 % 67 %

De 21 à 25 ans 53 % 61 % 78 %

26 ans et plus 100 % 100 % 100 %

Cas exceptionnel :  

année d’exécution du contrat précédent.

• POSSIBILITÉ 

•

G. Absence des apprentis

Un 
arrêt de travail valide doit 

être transmis au CFA de La Rochelle Université. 

H. Rupture à l’initiative de l’apprenti

entreprise. 

son contrat d’apprentissage en respectant les démarches suivantes : 

•
•

 

 
d’apprentissage. 

I. Condition pour devenir maître d’apprentissage

Les conditions de compétences professionnelles exigées du maître d’apprentissage sont 
assouplies et reposent sur deux principes alternatifs :

1. Les personnes titulaires d’un diplôme ou d’un titre relevant du domaine professionnel cor-

2. -
-

fectués en milieu professionnel, dans le cadre d’une formation initiale, y compris sous contrat

pas pris en compte dans le décompte de la durée d’expérience requise.



LES AIDES

A. Les aides aux apprentis

Aides maintenues : 

• Aides au logement :
• Le régime de sécurité sociale
• La carte d’étudiant des métiers
• Bourse régionale de la découverte

• La prime d’activité
• Aide aux vacances

Aides retravaillées :

l’aide au transport, l’aide à 
l’hébergement et l’aide à la restauration.

 l’OPCO prend en charge
les frais annexes à la formation des apprentis

• Les frais d’hébergement par nuitée avec un plafond déterminé par arrêté

• Les frais de restauration par repas avec un plafond déterminé par arrêté

les frais avancés lors des périodes en établissement de 
formation. 

La Rochelle Université aura conventionné avec le CROUS. Les 
échanges sont en cours pour la prochaine rentrée universitaire.

Nouvelles aides :

L’AIDE AU PERMIS

 
 

•
•
•

L’apprenti devra transmettre un dossier de demande d’aide par courrier au CFA de La Rochelle 
 

LES FONDS SOCIAUX

Le fonds social formation :

Objectifs :

•
•

•
•

Modalités : 

L’aide est de minimum 100€ et pourra être portée à 1000 € maximum par an et par apprenti.



Le fonds d’aide à la mobilité vers l’emploi :

Objectifs :

•
•

Cette aide est disponible pour les anciens apprentis sortants de formation depuis moins de 6 mois 
et signataires d’un CDD de 3 mois minimum ou d’un CDI.

Modalités : 

L’aide est de 1 000 € maximum pour les dépenses liées au logement et de 1 000 € maximum 
pour les dépenses liées au transport. 

Ces aides sont cumulables dans la limite de 2000 € par an et par apprenti. 

B. Les aides aux employeurs

L’aide exceptionnelle

entreprises du secteur privé
un apprenti mineur se verront verser une prime de 5 000 euros. Le montant de cette aide  

8 000 euros pour le recrutement d’un apprenti majeur. 

-

LES APPRENTIS EN SITUATION DE HANDICAP 

Un travailleur handicapé peut entrer en apprentissage et conclure un contrat permettant d’ob-

compte tenu de son statut de travailleur handicapé.

Aménagement du contrat d’apprentissage :

•
•

reconnue comme travailleur handicapé. Ainsi tout apprenti en situation de handicap peut

•

Aménagement de la formation :

• Aménagement pédagogique
• Aménagement du passage des examens : Un tiers temps supplémentaire peut être 

• Aménagement du temps de la formation -



LA QUALITÉ DANS L’APPRENTISSAGE

Les 7 critères de qualité

être respectés par l’organisme de formation : 

•

•

•

•

•

•
• Le recueil et la prise en compte des appréciations et des réclamations formulées par

les parties prenantes aux prestations délivrées.

Qualiopi  
des compétences doivent :

•
liste.

•
•

ALTERNANCE 
 
 

 
 

APPRENTISSAGE
Dispositif de formation s’inscrivant avec le contrat de professionnalisation comme l’une des 

 

BRANCHE PROFESSIONNELLE
Une branche professionnelle regroupe les entreprises d’un même secteur d’activité et relevant 
d’un accord ou d’une convention collective. Les contours d’une branche professionnelle sont 
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FONCTION TUTORALE

FORMATION OUVERTE ET À DISTANCE

FRANCE COMPÉTENCES
 

 

MAÎTRE D’APPRENTISSAGE

Ce tutorat peut être exercé par le chef d’entreprise ou par un ou plusieurs salariés volontaires 

 

COMPÉTENCE 

activité professionnelle.

CONTRIBUTION UNIQUE

•
•

CONVENTION DE FORMATION 

DIPLÔME NATIONAL

DIRECCTE
 

 
de tous les aspects de leur activité.

d’apprentissage déposés sous une forme dématérialisée par les Opco. Cet accord permet  



LIENS UTILES

•

Décrets 

•
formation en CFA des personnes en recherche de contrat d’apprentissage

•

•
•
• Décret n° 2018-1138 du 13 décembre 2018 relatif aux conditions de compétence

•

• Décret n° 2018-1231 du 24 décembre 2018 relatif aux conditions de la rupture du contrat

•
•
•

les apprentis
• Décret n° 2019-32 du 18 janvier 2019 relatif aux compétences professionnelles exigées des

dans le secteur public non industriel et commercial
•

•
concourant au développement des compétences

•

•

Code du travail

• Article L6111-8
•
• Article L6231-2
• Article L6231-3
• Article D6241-30
• Article D6222-30
• Article D6222-32
• Article D6222-1-2

OPCO

sont ainsi regroupées autour d’un Opco : il existe 11 Opco pour plus de 300 branches. Créés par 

ORGANISMES DE FORMATION

présents sur le marché de la formation professionnelle.

 

RNCP

 
 

 

TUTEUR



23, avenue Albert Einstein 17000 LA 
ROCHELLE

05 16 49 65 65 

univ-larochelle.fr


